
 

 

 

Maîtriser le calcul des cotisations sociales 
 
 

OBJECTIF 
 

 

� Connaitre les différentes cotisations sociales 

� Maîtriser les mécanismes de calcul et contrôler les charges sociales 

� Déterminer les tranches de cotisations et l’assiette de cotisations 

� Prévenir les risques de contestation et de redressement fiscal 

 
 
CONTENU 

 
 

Bien connaître ses interlocuteurs. 

Connaître l'organisation du régime général de la Sécurité Sociale.  
Identifier les autres organismes de recouvrement. 

Maîtriser le calcul des charges sociales (patronales et salariales). 

Les bases (Urssaf, CSG/CRDS, Assedic, retraite complémentaire…).  
La proratisation du plafond et sa neutralisation.  
Les taux et plafonds applicables aux rappels.  
Le fonctionnement de l'allégement Fillon. 

Régulariser progressivement les bases de cotisations. 

Pratiquer la régularisation mensuelle des bases de cotisation.  
Savoir l'appliquer en cas de solde de tout compte. 

Les cotisations de retraite complémentaire : AGIRC, ARRCO. 

Différencier taux : d'appel, bulletin et contractuel.  
Repérer les articles 4, 4 bis et 36.  
Mettre en œuvre la GMP.  
Affecter les sommes isolées. 

 Réaliser les documents de l'après-paie 

Les bordereaux de charges : Urssaf, Assedic, caisses de retraite, taxe sur les 
salaires.  
Saisir l'opportunité de la DUCS. 

Établir la DADS-U 

Connaître les zones sociales et fiscales des contrats particuliers.  
Vérifier l'exactitude de la DADS.  
Clôturer l'exercice social. 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES 

 
 
Remise de documentation de synthèse. 
Retour sur expérience. 
Exercices et cas pratiques 
 

 
Public 
Responsable 
Gestionnaire de paie, 
Toute personne 
souhaitant maîtriser les 
mécanismes de calcul 
des cotisations sociales 
 

 

Durée 
 
2 jours  
 
 
 

 
 Evaluation & Suivi 

 
Une évaluation à chaud est 
effectuée à la fin de la 
formation par les stagiaires à 
l’aide d’un questionnaire. 
 
Pendant le déroulement du 
dispositif, ainsi qu’à l’issue de 
la formation, le consultant 
ECOFAC reste à disposition 
des participants pour 
répondre aux questions et/ou 
difficultés rencontrées lors de 
la mise en pratique de la 
formation.   

 
 


